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XIX. Le p rem ier  essai de cette forme d’élection 
éleva au dogat L au ren t  Thiépolo, alors à la tête du  
parti  a ris tocratique, e t  qu i ,  d ix  ans auparavan t ,  
avait remporté  une victoire sur  les Génois dans la 
mer de Syrie. Les m arins le portèrent  en tr iom phe 
jusqu’à son palais, et de là vint l’usage que les ou
vriers de l’arsenal soutinssent sur  leurs épaules la 
chaise ducale du doge, lorsqu’on lui faisait faire, 
après sa nom ination , le tour de la place de Saint- 
Marc. Ce fut toute  la par t  qui resta définitivement 
au peuple dans l’élection du  chcf de l’État (1268).

On créa im m édia tem ent après une charge im por
tante, celle de grand-chancelie r  de la république.  
C’était un m inistre  déposita ire  du  sceau de l'État,  
prenant séance à tous les conseils, mais sans voix 
delibérative, environné de beaucoup d ’honneurs ,  
portant la robe sénatoriale, doté d ’un revenu con
sidérable ( l ) , é lu  par le grand-conseil,  inamovible, 
et par conséquent indépendant  du  prince.  Cette in
stitution offre une particularité  rem arquab le  sous 
un autre rapport .  En même temps qu ’on donnait  au 
grand-chancelier la prééminence sur  les m em bres 
de tous les conseils, excepté les conseillers du  doge 
et les procura teurs  de Saint-Marc, on réglait  que le 
t itulaire de cette d ignité  serait toujours choisi dans 
le corps des secrétaires : or  les secrétaires n ’éta ient 
pas tirés des familles nobles, mais de là  bourgeois ie , 
qu ’on appelait à Venise la citadinance. Jusque-là on 
n’avait établi aucune distinction entre  les citoyens 
nobles ou non nobles, p our  l’éligibil ité à tous les 
emplois. Il y avait, p a r  le fait, des familles patr i
c iennes; elles avaient la plus g rande  p a r t  à toutes 
les dignités ; elles dom inaient  dans les conseils par 
le nom bre  com m e p a r  l’influence;  mais r ien  ne 
consacrait  en leur faveur un droit  que n’eussent pas 
les au tres  citoyens.

Ce fu t  un  Irait d ’habileté  de  l’aris tocratie,  de 
concéder un privilège aux c itad ins ;  c’était supposer 
q u ’il pouvait  y avoir des privilèges, et que la no
blesse avait déjà les siens.  Leur assurer la possession 
de la seconde place, c’était  déclarer  q u ’ils é ta ient 
exclus de la prem ière .

XX. Une cité comme Venise, remplie d ’une po
pulation im m ense ,  q u i  quelquefois s’accroissait 
rapidement, par l’afiluence des é trangers ,  p a r  l 'ar
m ement ou le re to u r  d ’une flotte, devait faire une

(1) Sorenzo d it qu’il é ta it de trois m ille ducats.
I.a chancellerie se subdivisait en p lusieurs espèces d’a r

chives : il y en  avait une  qu’on appelait Ut Secrata, où se 
déposaient, sous la responsabilité  du chance lie r, tous les 
actes e l docum ents don t personne ne pouvait p ren d re  con
naissance sans une au to risa tion  spéciale; les a u tres  papiers 
du Gouvernem ent et de l ’adm in is tra tion  fo rm aien t les a r 
chives proprem ent d ites. Ce qu’on appelait la chancellerie 
ducale éta it le lieu où devaient ê tre  déposés tous les testa-

consom mation considérable do tous les objets né 
cessaires à la vie. Cette même ville était sans t e r r i 
toire, et ne possédait que des colonies moins floris
santes par  la culture  que par le commerce. Poul
ies peuples commerçants ,  les moissons naissent du 
sein des eaux. Mais les côtes de la Grèce n 'ont j a 
mais élé ferti les;  l’Afrique élait  depuis plusieurs 
siècles en éta t de guerre  perpétuelle avec l’Europe ; 
la côle orientale de l’Espagne était encore occupée 
par  les Sarras ins ;  il n’y avait donc que le royaume 
de Naples et la Sicile qui pussent offrir à Venise le 
pain q u e  devaient consom mer scs habitants .  Telle 
é tait  la sécurité  du  gouvernement,  telle élait son 
excessive confiance dans les ressources du com
merce, que cette capitale se trouva sans approvi
s ionnements, lorsqu’une mauvaise récolte  dans la 
Sicile et dans la Pouille vint faire p roh iber  l’expor
tation des grains de ces deux provinces.  Le gouver
nement vénit ien, qui n’en avait guère que pour un 
mois, envoya sur-le-champ dans toute la Lombar- 
d ie;  il écrivit  aux magistra ts des villes de I’adoue, 
d e F c r ra re  e td e  Trévise, pour  dem ander  à partager 
l’abondance dont elles jouissaient. On rappelait 
dans ces lettres les services que la république avait 
rendus à ces villes, no tam m ent pour la destruction 
d u  tyran de l’adoue. Mais les Vénitiens éprouvèrent 
ce qu ’on doit a t tendre ,  dans la détresse, de voisins 
dont on a excité la jalousie p a r  sa prospérité .  Il 
fallait que  déjà Venise eû t  m éri té  de l’inimitié ,  
puisque toutes les villes de ia côle voisine refusè
rent à la reconnaissance ce que l’hum anité  avait 
droit d ’exiger. Ce ne fut q u ’avec beaucoup de pei
nes, de dangers et de sacrifices, q u ’on parvint à 
faire venir  de la Dalmatie, cl de quelques autres  
points  éloignés, des secours tardifs,  incertains et 
toujours insuffisants. Cette disette du ra  tout l’hiver 
de 1269. On créa, à cette occasion, une m agistra 
ture chargée de prévenir  désormais un semblable 
m alheur.  Mais les soins de cette m agistra ture  a u 
ra ient été  sans effet, si Venise n ’eû t  su m ettre  à 
profit son influence, pour s’assurer  la faculté de 
puiser à volonté su r  tous les points qu i  pou
vaient lui fournir des approvisionnements abon
dan ts  (1269).

Elle n ’avait point de terr i toire  en Ita l ie ;  celui 
qu 'e lle  possédait su r  les côtes de la Dalmatie  était

m ents. On prétend que ce dépôt rendait au chancelier neuf 
m ille liv res de France par an ; enfin, il y avait la chancel
lerie  p ré to rienne , qu i é ta it le dépôt des bulles de Kome et 
au tres actes relatifs au c lergé ou aux affaires ecclésiatiques; 
les d ro its  du chancelier su r ces actes s’élevaient à dix-huit 
cents livres.

On sen t bien que toutes ces distinctions e t toutes ces éva
luations ne se rappo rten t pas au m om ent où cette charge
fut créée. ■


